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Mot 
de la 
présidente  
et de la 
directrice 
générale
1

Au cours de cette dernière année, notre principal objectif était  
de maintenir l’ensemble de nos services ouverts, malgré les défis liés  
aux différentes vagues de la pandémie. 

Comme vous le constaterez à la lecture du rapport, l’équipe a réussi à maintenir les 
portes de la maison ouvertes. Elle a aussi mis en œuvre des actions afin de joindre 
les femmes qui ne sont pas prêtes à venir en hébergement, et développé notre volet 
sensibilisation de façon notable, notamment auprès des entreprises et du milieu scolaire.

En 2021, 17 femmes ont été victimes d’un homicide conjugal. Nous avons pris la parole 
pour dénoncer chaque féminicide, et l’indignation de l’ensemble de la communauté  
a poussé le gouvernement à s’engager à mettre en place les 190 recommandations du 
rapport Rebâtir la confiance. Nous tenons à saluer plusieurs avancées majeures, dont 
la création des tribunaux spécialisés, la formation des différents acteurs du système 
judiciaire et l’instauration du bracelet antirapprochement. Il reste cependant du travail à 
accomplir pour s’assurer de la cohérence de l’ensemble des mesures mises en place et, 
pour cela, il est primordial que le gouvernement continue de travailler avec les groupes 
spécialisés en violence conjugale.

Après plus de 10 ans d’existence et de représentations, il nous faut souligner  
la reconnaissance financière de 9 places sur les 24 que nous offrons quotidiennement  
à notre hébergement de 1re étape. Nous avons aussi reçu un rehaussement de 
financement qui permet la consolidation de nos services externes et l’amélioration 
de notre accompagnement selon les besoins des femmes. Ainsi, nous allons pouvoir 
concentrer nos énergies sur nos services et non leur survie.

Enfin, nous sommes heureuses de vous confirmer que nous ouvrirons une nouvelle 
maison d’hébergement de 2e étape en 2023 – la Maison d’Évelyn. Ces 14 logements 
transitoires et sécuritaires s’adresseront aux femmes et aux enfants qui sont le plus  
à risque d’un homicide conjugal et d’un filicide dans un contexte de violence  
conjugale postséparation.

Cette dernière année a comporté de nombreux défis, et nous sommes très fières de  
les avoir relevés avec succès grâce à l’engagement de l’ensemble des membres de notre 
équipe, du conseil d’administration et de la communauté qui entoure La Dauphinelle.

Merci.

Elise Dallain   
Première vice-présidente 
Gestion des relations clients  
Solutions Mieux-être LifeWorks 

Sabrina Lemeltier 
Directrice générale 
La Dauphinelle 
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La Dauphinelle accompagne depuis 40 ans les femmes et les  
enfants victimes de violence conjugale et familiale, et offre aussi 
un volet « humanitaire » pour les femmes avec enfant en difficulté.  
Nous avons doublé notre capacité d’hébergement après une 
relocalisation en 2012.

Notre approche puise ses fondements  
dans le féminisme et la reconnaissance  
des discriminations exercées à l’égard  
des femmes. Nous valorisons l’expertise 
de chaque femme hébergée et de tous les 
employé(e)s, et nous misons sur l’entraide 
en offrant un milieu accueillant où chaque 
personne peut avoir sa place, influencer  
et évoluer.

Nous agissons tant sur le plan des causes 
de la violence conjugale que sur le plan  
des conséquences :

1er axe  ★  La protection

2e axe  ★  La prévention

3e axe  ★  La solidarité

 
L’ensemble de nos services est en constante 
évolution afin de s’adapter aux nouveaux 
besoins des femmes et des enfants.  
Nous souhaitons aussi intervenir auprès 
du grand public afin de les sensibiliser aux 
conséquences de la violence conjugale.

 
 

 
L’hébergement de 1re étape dispose de : 

11 chambres  
de différentes grandeurs pouvant 
accommoder les petites comme  
les grandes familles, pour un total  
de 24 places mamans et enfants. 

 
 

 
L’hébergement de 2e étape dispose de : 

4 logements 
transitoires situés dans le même bâtiment.

De plus, un suivi posthébergement dans la 
communauté est offert au départ des familles. 
Nous offrons également un service de 
prévention et des services externes afin  
de joindre les femmes victimes de violence  
en dehors de nos services d’hébergement. 

73 femmes et 109 enfants 
accueillis à l’hébergement  

de 1re étape.

12 femmes et 15 enfants 
accompagnés à l’hébergement  

de 2e étape.

34 femmes et 77 enfants  
suivis en posthébergement.

9 741 personnes jointes  
par le volet prévention.

24 femmes en  
accompagnement externe.

368 écoutes à travers  
Contact-Elles.

Trois 
axes 
d’intervention
1
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Le conseil d’administration s’est réuni à sept reprises, a tenu une assemblée 
générale annuelle et a participé à une formation sur la violence conjugale.

Deux administratrices ont quitté le conseil d’administration, soit Frédérique Thomas,  
qui a mis fin à son mandat après plus de 14 ans, ainsi que Julie Hubert. Nous les remercions  
de leur participation ! Nous tenons également à souligner l’implication des administrateurs  
dans différents comités : exécutif, communications, ressources humaines, audit,  
40 ans et développement de la nouvelle maison d’hébergement de 2e étape. 

Vice-présidente 

Judith Lebel

Vice-présidente principale, Solutions intégrées  
et positionnement de marque NATIONAL  
Membre de la communauté desservie en lien avec le territoire

Trésorière  

Georges-Marie Dehaut, CPA, CGA, CIA

Directrice de l’audit interne  
Ivanhoé Cambridge  
Membre de la communauté desservie en lien avec le territoire

Secrétaire 

Anik Girard

Directrice générale et éditrice  
Groupe Constructo – TC Média  
Membre de la communauté desservie en lien avec le territoire

Administrateur(-trice)s

Caroline Bouchard, EMBA

Associée – Expérience client,  
formation et facilitation   
Phar veille stratégique

Alexis Renaud

Associé, Droit du travail et de l’emploi  
Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L.  
Membre de la communauté desservie  
en lien avec le territoire

Monica Flores, MBA 

Consultante en communications  
et affaires publiques  
Membre de la communauté desservie  
en lien avec le territoire

Martine Apollon, CPA, CMA 

Gestionnaire sénior, Finances  
Bell Canada

Mélanie Robitaille 

Vice-présidente directrice générale  
Rachel Julien

Louis-Philippe Gariépy 

Directeur principal, Affaires publiques  
et gouvernementales – Canada  
Énergie Valero

La Dauphinelle remercie 
chaleureusement ses administratrices 
et ses administrateurs pour leur 
disponibilité et leurs compétences qui 
lui permettent d’accomplir sa mission.

Hyun-Hee Pyun  

Cheffe de l’exploitation  
Groupe KLF  
Membre de la communauté desservie  
en lien avec le territoire

Un  conseil 
d’adminis-
tration 
impliqué
1
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La Dauphinelle compte sur une équipe d’employé(e)s, de bénévoles  
dévoués et de stagiaires pour offrir des services 24 heures sur 24,  
7 jours sur 7, et ce, 365 jours par année.

À la coordination de l’hébergement  
de 1re et 2e étape 

Nevila Mane 

À l'administration

Sylvie Gilbert, comptabilité

À l’hébergement de 1re étape

Pacifique Gasherebuka, intervenante psychosociale 
Nancy Houle, intervenante psychosociale 
Juliette Lefebvre, intervenante psychosociale 
Annie-Jade Lepage, intervenante psychosociale

Jessie Trudel-Bernier,  
éducatrice spécialisée auprès des enfants

Sofia Sadaoui, soutien à l’intervention  
Emma Vargas, animatrice 
Frédérick Mey, cuisinier

Ermione Guillaume, surveillante de nuit  
Guylaine Plante, surveillante de nuit 

À l’hébergement de 2e étape

Fabiola Thana, intervenante psychosociale

Audrey Martin,  
éducatrice spécialisée auprès des enfants

Au suivi posthébergement

Annonciata Mukanyandwi, intervenante psychosociale

Aux services externes

Shawn Briscoe, intervenant psychosocial

Au volet prévention

Aglaé Bougie, intervenante psychosociale 
Roxanne Forget, intervenante psychosociale

Les membres de l’équipe ont participé à 16 formations 
sur différents sujets : enfants exposés à la violence 
conjugale, accès aux soins pour les migrants, 
changements apportés à la Loi visant à aider les 
personnes victimes d’infractions criminelles et à favoriser 
leur rétablissement, facteurs aggravants en violence 
conjugale, intervention bienveillante, comment mieux 
intervenir avec les personnes autochtones, intervention 
en contexte de dévoilement d’une agression sexuelle 
envers un enfant ou dans une situation de soupçon 
d’agression sexuelle, etc.

En cette deuxième année de pandémie, nous avons 
limité la participation de nos bénévoles dans le quotidien 
de la maison, mais ils ont apporté tout de même leur 
soutien lorsque les conditions sanitaires le permettaient. 
Soulignons l’implication de Lisette Fortin, Viviane  
Gilbert et Michel Drouin. Enfin, nous avons accueilli  
trois stagiaires de l’École  de criminologie de  
l’Université de Montréal.

Une  équipe 
engagée 
auprès des 
femmes et  
des enfants
1
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« Nourris de nos réflexions cliniques et favorisant une 
approche bienveillante où l’humain est au cœur des pratiques 
d’intervention, nous avons assuré tout au long de la dernière 
année une présence de qualité auprès des femmes et des 
enfants. J’ai été impressionnée par l’investissement des 
membres de l’équipe et j’aimerais souligner leur travail 
extraordinaire ainsi que leur dévouement qui ont permis  
de relever les défis imposés par les différentes vagues  
de la pandémie de COVID-19. La disponibilité et l’implication 
des intervenantes sur la liste de rappel sont également 
remarquables, car c’est grâce à elles que nous avons évité 
à plusieurs reprises un bris de service. Nous pouvons être 
fières, car en plus d’avoir réussi à maintenir nos services, 
nous les avons également développés. La Dauphinelle, c’est 
plus qu’une maison d’hébergement ; c’est un continuum  
de services qui s’adapte selon les besoins des femmes et  
des enfants. »  – Nevila Mane, coordonnatrice de l’hébergement 

• Une chambre ;

• Une vie communautaire ;

• Les repas ;

• La sécurité ;

• Un séjour pouvant aller jusqu’à 8 semaines.

Maintenir notre accueil d’urgence tout en 
prévenant une éclosion de COVID-19 a 
été notre principal défi au cours de cette 
deuxième année de pandémie. Pour le réussir, 
nous avons maintenu une zone « orange » 
afin que les femmes et les enfants ayant des 
symptômes ou en attente d’un résultat soient 
en isolement. Cela a eu pour conséquence  
de diminuer notre capacité d’hébergement 
de 24 à 17 personnes.

73 femmes  

109 enfants  
ont été accueillis cette année,  
ce qui représente  5 550 nuits.

COMPRENDRE QUI ELLES SONT 
POUR MIEUX LES ACCOMPAGNER

La demande d’hébergement se fait au cours 
d’un échange téléphonique qui permet  
de faire une évaluation des besoins de la 
femme et de ses enfants.

Chaque femme est rencontrée rapidement 
à son arrivée afin de dresser un bilan de ses 
besoins. Ensuite, un plan d’intervention 
individualisé est élaboré afin de fixer les 
objectifs du séjour dans une perspective 
d’autonomie et de reprise de pouvoir (être en 
sécurité, avoir un revenu, accéder aux soins 
de santé physique et psychologique, trouver 
un logement, etc.).

Hébergement 
de 1re  étape 
1
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Le taux d’hébergement est de  

89,5 % 
et la durée moyenne de séjour est de  

30,5 jours.

La durée du séjour s’adapte selon 
l’évaluation de la dangerosité, la situation 
financière de la femme, les besoins 
particuliers, le nombre d’enfants et  
le statut migratoire. 

PROVENANCE

Grand Montréal • 58 %

Autres villes au Québec • 38 %

Autres provinces • 3 %

Autres pays  • 1 %

Même si les déplacements entre les régions 
étaient permis pour les victimes de violence 
durant la première année de la pandémie, 
nous avions accueilli peu de femmes de 
l’extérieur de Montréal. En 2021-2022, nous 
notons une augmentation de plus de 30 % 
des femmes accueillies venant d’autres villes 
du Québec, ce qui est un retour à notre 
portrait habituel. 

ORIENTÉ PAR :

SOS violence conjugale • 43 %

Autres maisons d’hébergement • 25 %

Police • 15 %

Autres (Office municipal  
d’habitation, hôpital, CAVAC, etc.) • 12  %

Autres organismes  • 4  %

PRAIDA et YMCA  • 1 % 

L’orientation vers nos services vient de 
nombreux partenaires, et nous constatons 
depuis deux ans une augmentation des 
femmes orientées par les services policiers. 

« Je suis arrivée à La Dauphinelle 
en mars et je me sentais 
dévastée, désorientée et très 
triste. Aujourd’hui, je me sens 
accompagnée et soutenue dans 
mes problématiques et dans mes 
démarches. Dans cette maison, 
j’ai aussi beaucoup appris sur 
d’autres cultures, ce que je trouve 
fascinant, car nous sommes 
beaucoup de femmes de cultures 
différentes. Je suis extrêmement 
reconnaissante du soutien que les 
intervenantes m’ont apporté. » 

– Sandy

« La violence conjugale comprend les agressions psychologiques, 
verbales, physiques et sexuelles ainsi que les actes de domination 
sur le plan économique. Elle ne résulte pas d’une perte de contrôle, 
mais constitue, au contraire, un moyen choisi pour dominer l’autre 
personne et affirmer son pouvoir sur elle. Elle peut être vécue dans 
une relation maritale, extraconjugale ou amoureuse, à tous les âges  
de la vie. »  Définition de la violence conjugale – Gouvernement du Québec
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Ensemble, brisons le cycle de la violence conjugale !

4. RÉCONCILIATION 

L’agresseur demande pardon,  
parle de thérapie ou de suicide.

La victime lui donne une chance,  
lui apporte son aide, constate ses efforts, 

change ses propres habitudes.

3. JUSTIFICATION 

L’agresseur trouve des excuses  
pour justifier son comportement.

La victime tente de comprendre  
ses explications, l’aide à changer,  

doute de ses propres perceptions,  
se sent responsable  

de la situation.

2. AGRESSION 

L’agresseur violente l’autre personne  
sur les plans verbal, psychologique, 

physique, sexuel ou économique.

La victime se sent humiliée, triste,  
a le sentiment que la situation  

est injuste.

1. TENSION 

L’agresseur a des excès de colère, 
menace l’autre personne du regard,  

fait peser de lourds silences.

La victime se sent inquiète,  
tente d’améliorer le climat,  
fait attention à ses propres  

gestes et paroles.

Au Québec en 2019 
• 21 957 infractions contre la personne  
 ont été commises dans un contexte  
 de violence conjugale ;

• 55,8 % des infractions ont été  
 commises par un partenaire actuel  
 et 44,2 % par un ex-partenaire.

Tous les 10 jours, une femme est victime 
d’une tentative de meurtre au Québec.

Étude de l’INSPQ
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En 2021,  
17 femmes   
ont été tuées au Québec dans un contexte 
de violence conjugale ou de violence 
conjugale postséparation.

ACCUEIL POUR MOTIFS DE :  

Violence conjugale • 75,5 %

Violence familiale • 16,5 %

Difficulté • 8 % 

La Dauphinelle offre un environnement adapté 
pour accueillir les femmes et leurs enfants, 
sans limites d’âge et de nombre. Il demeure 
aussi important d’offrir des places à des 
femmes seules victimes de violence, car il y a 
très peu de places disponibles à Montréal.  

77 %  
femmes avec enfants.   

23 %   
femmes seules.  

2   
femmes enceintes. 

La majorité des femmes accueillies ont 
entre 18 et 50 ans, ce qui s’explique par 
notre spécificité dans l’accueil des femmes 
avec enfants. Cependant, nous soulignons 
l’augmentation du nombre de femmes 
accueillies de plus de 60 ans ; il est important 
que les femmes plus âgées sachent qu’elles 
peuvent accéder à nos services. 

 

ÂGE DES FEMMES 

18-30 ans • 30 %

31-50 ans • 62 %

51-60 ans • 3 %

61 ans et plus • 5 %
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enfants victimes de violence conjugale et familiale, mais nous 
offrons aussi un volet « humanitaire » pour les femmes avec enfant 
en difficulté, car il y a très peu de ressources à Montréal pouvant  
les accueillir. C’est principalement la perte de logement qui  
les amène à faire appel à nos services. Dans le cas des femmes  
que nous accueillons, nous parlons d’itinérance situationnelle. 
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Nous mettons tout en œuvre pour  
éliminer les obstacles qui pourraient limiter 
l’accès à l’hébergement (âge, maladie 
physique et mentale, nécessité d’accueillir 
la mère de la victime, présence d’enfants 
majeurs, langue, etc.).

80 %  
des femmes   
ne sont pas nées au Canada.

Pour les femmes ne parlant ni le français ni 
l’anglais, nous avons un défi supplémentaire 
tant sur le plan de l’accessibilité à l’ensemble 
des services que sur le plan de l’isolement 
qu’elles vont vivre. Pour nous permettre  
de les accompagner adéquatement, nous 
avons des employées parlant plusieurs 
langues et nous collaborons avec la banque 
d’interprètes pour femmes immigrantes  
de Québec par visioconférence. 

CONTINENT DE NAISSANCE   

Amérique du Nord (Canada) • 20 %

Afrique • 24,5 %

Amérique centrale et Antilles • 15 %

Afrique du Nord • 12,5 %

Moyen-Orient • 12,5 %

Asie • 7 %

Amérique du Sud • 4 %

Amérique du Nord (Mexique) • 3,5 %

Europe • 1 %
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NOUS AVONS ACCUEILLI  

2 femmes 
autochtones.
La création du poste de soutien à 
l’intervention permet d’augmenter les 
accompagnements que nous faisons afin 
de soutenir les femmes dans les multiples 
démarches qu’elles ont à faire, mais aussi  
dans le quotidien.

97  

accompagnements  
en lien avec des démarches juridiques, 
médicales, scolaires, administratives, 
de recherche de logement, d’aide au 
déménagement, etc.

L’autonomie financière est abordée dès 
l’arrivée en hébergement, car la dépendance 
économique au conjoint pour les victimes  
de violence conjugale est l’un des facteurs  
qui expliquent le fait qu’elles prennent du 
temps avant de quitter le domicile conjugal. 
La pauvreté des femmes demandeuses 
d’asile ou avec un statut précaire est notre 
principal défi pour les accompagner vers  
une stabilité résidentielle.  

SOURCES DE REVENUS À L’ARRIVÉE  

Aide sociale et allocations • 44 %

Sans revenu • 30 %

Emploi • 18 %

Autres (chômage, prêts et bourses) • 8 %
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Les services 
d’interprète ont été 
nécessaires pour  
14 femmes parlant 
le punjaabi, l’arabe, 
le créole, l’espagnol, 
le bengali et  
le vietnamien.

Au total, 2 femmes étaient 
demandeuses d’asile et 8 en 
démarches pour obtenir un permis 
de séjour temporaire pour motif  
de violence conjugale. Dans deux 
de ces situations, les ex-conjoints ont 
annulé la demande de parrainage 
à la suite de leur dénonciation de la 
violence conjugale.
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«The social workers at the Dauphinelle are really nice. 
They also do everything possible to help and protect the 
residents. I’m really happy to be there and I learned  
a lot during my stay. Thank you to everyone working  
at the Dauphinelle.

P.S.: Thanks to the chef who cooks for us.»  – Maria

NIVEAU DE SCOLARITÉ  

Primaire • 12 %

Secondaire • 37 %

Collégial ou DEP • 29 %

Universitaire 1er cycle • 15 %

Universitaire 2e cycle • 4 %

Inconnu • 3 % 

La recherche d’un logement abordable est 
de plus en plus complexe, particulièrement 
pour les femmes avec plusieurs enfants 
et de faibles revenus. La mise en place 
du Programme de supplément au loyer 
d’urgence (PSL d’urgence) pour les femmes 
victimes de violence conjugale est une 
initiative intéressante, mais fait peser sur les 
femmes et sur les intervenantes la contrainte 
de trouver un propriétaire qui accepte ce type 
de subvention. 

Le manque de places dans les 
hébergements de 2e étape a pour 
conséquence que le séjour se prolonge en 
maison d’hébergement de 1re étape pour 
celles qui ont besoin de maintenir un niveau 
de sécurité dans un contexte de violence 
conjugale postséparation.

« À Montréal, 75 % des femmes et 
des enfants en maison d’hébergement 
d’urgence qui souhaitent obtenir une place 
dans un logement de deuxième étape pour 
des raisons de sécurité se butent à une 
porte fermée, faute de place. » 

– Alliance des maisons d’hébergement de 2e étape

LIEUX DE DÉPART 

Logement • 35,5 %*

Autres maisons d’hébergement • 20 %

Retour au logement sans le conjoint • 12,5 %

Maison d’hébergement de 2e étape  
La Dauphinelle • 9,5 %

Famille et amis • 7 %

Hôtel ou Airbnb • 3 %

Inconnu • 3 %

En séjour au 31 mars 2022 • 9,5 %

* Dont seulement 4 % de logements subventionnés.

 
L’incertitude pour les femmes de ne pas savoir 
où elles iront après leur séjour et la difficulté  
à se trouver un logement les pousse à choisir 
la stabilité résidentielle, ce qui se reflète par 
une augmentation de 4 % des retours avec  
le conjoint. 
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Nous aidons les femmes à s’installer dans  
leur nouveau logement grâce aux nombreux 
dons que nous recevons, et nous avons la 
chance de compter sur l’implication d’une 
famille – La brigade Gariépy – qui a fait 
plusieurs déménagements. 

Nous tenons à les remercier ! 
Nous demeurons préoccupés par le nombre 
de demandes d’hébergement de femmes 
victimes de violence conjugale (27 % des 
demandes) que nous refusons par manque  
de places. 

Soulignons que nous recevons un nombre 
très élevé de demandes de femmes seules 
en difficulté (53 % des demandes), et nous 
essayons de les orienter vers les bonnes 
ressources d’hébergement. 

164 victimes 
de violence    
refusées par manque de places.
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Demandes d’admission refusées
Période : 1er avril 2021 au 31 mars 2022
Total des demandes : 420

Femme
Violence 

conjugale
Violence 
familiale Difficulté Inconnu Total

Seule 113 5 223 0 341

Avec enfants 33 0 46 0 79

Raison du refus

Femme seule en difficulté 223

Manque de places  
(64 femmes avec enfants  
et 100 femmes seules)

164

Autres raisons* 33

* Périmètre de sécurité, santé mentale, consommation, absence de collaboration, etc.
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DES SERVICES SPÉCIALISÉS  
POUR LES ENFANTS EXPOSÉS  
À LA VIOLENCE CONJUGALE 

Les enfants – plus nombreux que les 
femmes que nous accueillons – occupent 
une place centrale dans notre approche.

Nous offrons un environnement sécurisant, 
apaisant, chaleureux et divertissant. 
Quitter sa maison dans un moment de 
crise est déstabilisant, mais nous mettons 
tout en œuvre pour que leur passage à La 
Dauphinelle soit vécu de manière positive.

109 enfants   
âgés de quelques jours à 18 ans.

L’éducatrice spécialisée est la personne 
responsable des services offerts aux 
enfants. En observant les comportements,  
en les analysant et en ciblant le besoin 
qui en est la source, elle est en mesure 
de proposer des actions concrètes aux 
mamans pour faciliter leur adaptation au 
nouvel environnement. Les interventions 

mises en place visent d’abord à répondre 
aux besoins de l’enfant et non seulement 
aux comportements pouvant être 
problématiques. Elle voit les comportements 
comme une expression visible d’un besoin 
inassouvi. Son approche est donc adaptée à 
chaque enfant selon son âge et ses besoins. 

ÂGE DES ENFANTS 

0-2 ans • 28,5 %

3-5 ans • 23 %

6-12 ans • 33 %

13-17 ans • 14,5 %

18 ans et plus • 1 %
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L’éducatrice spécialisée rencontre 
rapidement les enfants à l’arrivée de la 
famille afin de les accueillir et de les rassurer 
et, dans un deuxième temps, de leur 
expliquer comment les prochaines semaines 
vont se dérouler. La relation de confiance qui 
sera mise en place permettra aux enfants de 
voir en l’éducatrice spécialisée une personne-
ressource tout au long de leur séjour.

Les impacts de l’exposition 
à la violence conjugale  
pour les enfants sont nombreux :  

• Psychologique (anxiété, troubles  
 de l’attachement, agressivité, etc.) ;

• Cognitif (trouble d’apprentissage,  
 difficulté de concentration, retard  
 de développement, etc.) ;

• Social (difficulté relationnelle,  
 manque d’habiletés sociales, etc.) ;

• Physique (symptômes somatiques :  
 maux de tête, maux de ventre,  
 troubles de l’alimentation, etc.).

Nous sommes temporairement dans la 
vie des enfants, et c’est pourquoi nous 
accompagnons les mamans vers l’adaptation 
et l’amélioration de leurs compétences 
parentales ainsi que vers les services adaptés 
aux besoins de leurs enfants.

8,2 % des enfants   
avaient des besoins particuliers :   
• Trouble déficitaire de l’attention  
 avec hyperactivité ;

• Trouble de comportement ;

• Retard de développement ;

• Trouble du spectre de l’autisme ; 

• Trouble de l’opposition.

Nous utilisons les jeux de rôle, le dessin, les 
activités extérieures, le jeu et les rencontres 
informelles adaptées selon l’âge des enfants 
pour créer le lien de confiance et intervenir  
sur les besoins ciblés. Notre objectif est 
de créer un espace de rencontre positif où 
l’enfant peut nommer son vécu et sa vision  
de la situation. 

La routine est mise en place en collaboration 
avec la mère, car elle est à la fois sécurisante 
pour les enfants et facilitante pour l’adaptation 
au nouvel environnement de la famille.  
Nous appuyons la mère pour son application 
au quotidien.
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« Je tiens à remercier toute l’équipe  
de La Dauphinelle de nous avoir offert 
un endroit sécuritaire et confidentiel 
afin de protéger ma famille, et de nous 
avoir permis de retrouver le goût à 
la vie grâce aux superbes moments 
qu’on a pu partager avec vous, que  
de beaux souvenirs dans une période 
très difficile. »

– Mariane, 12 ans
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D’autre part, nous procédons également  
à l’inscription des enfants à la garderie,  
à la halte-répit ou à l’école, selon leur âge  
et leurs besoins. Pour les familles accueillies 
pour motif de violence conjugale, ce 
changement est nécessaire afin d’assurer  
la sécurité de tous. 

Selon les besoins, nous offrons aussi  
des répits et du gardiennage aux mamans 
pour qu’elles puissent se reposer ou faire  
des démarches.

LES PRINCIPAUX SUJETS ABORDÉS AVEC   

les enfants et 
les adolescents :
• Exposition à la violence conjugale ;

• Difficultés vécues à l’école ;

• Relations amoureuses ;  

• Relations avec ses pairs ;

• Adaptation à la maison d’hébergement ;

• Gestion de leurs émotions  
 et de leurs comportements ;

• Intérêts et loisirs ;

• Relation mère-enfant.

Enfin, nous avons accueilli 9 familles pour 
qui les services de la protection de l’enfance 
étaient déjà impliqués. Avec l’autorisation 
de la maman et son implication, une 
collaboration a été mise en place afin d’établir 
le rôle de chacun.

LES PRINCIPAUX SUJETS ABORDÉS AVEC   

les mamans :
• Relation mère-enfant/temps de qualité ;  

• Conséquences de l’exposition  
 des enfants à la violence conjugale ;

• Monoparentalité ;

• Communication avec l’enseignant(e)  
 ou l’éducatrice de mon enfant ;

• Importance des activités  
 pour reconstruire une dynamique  
 familiale positive ;

• Astuces pour mettre des limites  
 à mon enfant ;

• Gestion des rencontres père-enfant ;

• Meilleure communication avec  
 les professionnels (avocat,  
 Direction de la protection de la jeunesse  
 [DPJ], procureur, etc.).

«My favorite thing about this house is the big playroom.  
It has some pink. I also like that there is so many nice 
people to play with and sometimes ice cream too.»  – Ella, 4 ans
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• Activités mère-enfant ;

• Animation et sortie ;

• Ateliers ;

• Vie communautaire.

UN LIEU D’APPARTENANCE

Plusieurs activités sont offertes aux 
femmes et aux enfants, qu’ils soient en 
hébergement de 1re étape, de 2e étape 
ou en suivi posthébergement. Grâce à la 
consolidation de notre financement, nous 
avons maintenant un poste d’animatrice ; 
celle-ci est responsable de la programmation 
et de l’organisation des activités de loisirs  
de la fin de semaine et durant les vacances.

Nous avons repensé et adapté nos activités 
en fonction des différentes vagues de la 
pandémie. Et dès que cela était possible, 
nous avons repris des activités en présentiel, 
fait des sorties et repris nos collaborations 
externes pour l’animation des ateliers.

L’activité mère-enfant vise à renforcir  
le lien les unissant qui a pu être affecté par  
la violence conjugale.

ACTIVITÉ MÈRE-ENFANT MH1 

51 activités mère-enfant ; 

313 participations des femmes* ; 

221 participations des enfants*.

ACTIVITÉ MÈRE-ENFANT MH2 

50 activités mère-enfant ; 

111 participations des femmes* ; 

135 participations des enfants*.

Chaque fin de semaine ainsi que durant  
les congés scolaires, des activités et des 
sorties éducatives, culturelles, récréatives  
et sportives ont été offertes. Pour la plupart,  
ce sont des activités que les femmes pourront 
facilement faire à nouveau après leur départ 
de la maison d’hébergement. 

ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES MH1 

74 activités ;  

347 participations des femmes* ; 

393 participations des enfants*.

ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES MH2 

50 activités ;  

117 participations des femmes* ; 

156 participations des enfants*.

Une  maison 
au centre  
de notre 
accompa-
gnement
1
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Le projet « Sécurité alimentaire » – avec deux ateliers 
offerts par semaine – s’est poursuivi avec la collaboration 
du chef de La Dauphinelle afin d’outiller et de conscientiser 
les femmes hébergées à l’importance de la planification 
des besoins alimentaires de la famille et de développer leur 
autonomie en cuisine. Les ateliers permettent aux femmes 
de développer de nouvelles techniques de préparation,  
de récupération et de maximisation des aliments. Un projet 
pertinent dans un contexte d’inflation des prix des aliments.

Les ateliers sont soutenus par Mission inclusion.

Hebdomadairement, un atelier sur 
différents sujets (violence conjugale, budget, 
recherche de logement, processus de plainte, 
etc.) est offert aux femmes. 

Les objectifs de ces ateliers sont la conscience 
et la connaissance de soi, le rapport à l’autre, 
le développement des compétences et la 
création d’un lien d’appartenance au groupe. 
Les enfants d’âge préscolaire participent 
en parallèle à une activité encadrée par une 
éducatrice spécialisée.

8 ateliers  
de yoga thérapeutique ont été animés  
par Stéphanie Kitembo.

53 ateliers à la MH1 représentant  

175 participations*.

55 ateliers à la MH2 représentant 

115 participations*.

* À noter que chaque participation est compilée, et qu’une  
 même personne peut être comptabilisée plusieurs fois.

Compte tenu des restrictions sanitaires,  
en remplacement de notre fête de Noël,  
nos lutins bénévoles ont sillonné la ville afin  
de remettre des cadeaux ainsi que des 
gâteries salées et sucrées à une trentaine de 
familles suivies en posthébergement et en 
services externes.

À la maison d’hébergement, un repas  
de fête a été élaboré par notre chef, et un 
réveil magique a eu lieu le 25 décembre avec 
des cadeaux au pied du sapin, tant pour les 
femmes que pour les enfants.

Cela a été possible grâce  
à Toy Tea, Shoebox Project, 
l’Académie culinaire  
de France au Canada  
(un merci particulier à 
Olivier Perret du restaurant 
Renoir), Caroline MacNeil 
et plusieurs donateurs 
individuels qui rassemblent 
les cadeaux pour les femmes 
et les enfants.
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• Un logement transitoire sécuritaire ;

• Un accompagnement spécialisé ;

• Un séjour pouvant aller jusqu’à six mois.

ACCOMPAGNEMENT DES FEMMES ET DES ENFANTS  
VICTIMES DE VIOLENCE CONJUGALE POSTSÉPARATION

Les quatre logements de 2e étape permettent 
d’offrir un environnement sécuritaire et un 
accompagnement spécialisé aux femmes 
et aux enfants sortant d’une maison 
d’hébergement de 1re étape qui sont victimes 
de violence conjugale postséparation. 
L’évaluation de la dangerosité de l’ex-
conjoint est le principal critère d’évaluation 
pour bénéficier de ce type d’hébergement. 
L’objectif principal des MH2 est la prévention 
de l’homicide conjugal.

Féminicide  
« Meurtre d’une femme,  
d’une fille en raison de son sexe. » 
Définition du Petit Robert

D’autres facteurs – tels que le nombre 
d’enfants, un statut précaire, la difficulté à 
établir un revenu, l’incapacité à communiquer 
en français ou en anglais, les besoins 
particuliers des enfants – vont aussi être pris 
en considération lors de la demande.

Ces appartements sont offerts tant pour  
des femmes séjournant à la MH1 de  
La Dauphinelle que pour celles étant dans 
d’autres maisons d’hébergement.

12 femmes  

15 enfants  
ont séjourné en 2e étape.

Le taux d’hébergement est de  

93,36 % 
et la durée moyenne de séjour est de  

192 jours.

La durée des séjours a plus que doublé, ce 
qui s’explique – comme pour les femmes en 
MH1 – par la difficulté à trouver un logement 
abordable et sécuritaire.

LA VIOLENCE CONJUGALE POSTSÉPARATION 

« C’est la violence conjugale qui se manifeste sous toutes ses 
formes en contexte postséparation. On entend par contexte 
postséparation le moment où la femme prend la décision  
de mettre fin à la relation et qu’elle s’inscrit dans une 
démarche de réorganisation de vie et de reprise de pouvoir. 
C’est une période où les stratégies de domination et  
de contrôle de l’ex-conjoint se transforment, se multiplient  
et perdurent, exposant ainsi la femme et ses enfants à un  
plus grand risque d’atteinte à leur sécurité (psychologique  
et physique) pouvant aller jusqu’à l’homicide. »

Définition de L’Alliance des maisons d’hébergement de 2e étape. 
Auteures : Chloé Deraiche et Nancy Gough

Hébergement 
de 2e  étape 
1
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ÂGE DES FEMMES  

18-30 ans • 33 % 

31-50 ans • 50 %

51 ans et plus • 17 %

91 % des femmes  
ne sont pas nées au Canada.VÉCUE

Parmi les femmes accueillies,  
3 avaient un statut d’immigration 
précaire, 1 était demandeuse d’asile 
et 1 avait un statut de visiteuse.

 TYPE DE VIOLENCE VÉCUE

 Psychologique |   100 %

 Verbale |   100 %

 Sociale  | 83 %

 Physique |  75 %

 Économique |  58 %

 Sexuelle  |  25 %

 
La pauvreté des femmes 
accompagnées demeure un enjeu 
important, et ce, particulièrement pour 
les femmes avec un statut précaire.  
Très rapidement, un plan sera élaboré 
et les demandes de logements sociaux 
seront faites. Soulignons qu’une avancée 
majeure a été obtenue et que les 
femmes avec un statut précaire peuvent 
maintenant avoir accès au PSL d’urgence 
afin de faciliter la sortie des maisons 
d’hébergement.

REVENU ANNUEL 

0 $ • 8,5 % 

Moins de 10 000 $ • 17 %

Entre 10 000 $ et 19 999 $ • 25 %

Entre 20 000 $ et 29 999 $ • 33 %

Entre 30 000 $ et 39 999 $ • 8,5 %

Entre 40 000 $ et 49 999 $ • 8 %

Plus de 50 000 $ • 0 %

Le développement du plein potentiel 
de chaque femme est essentiel à la 
poursuite de son cheminement, et 
nous les accompagnons en mettant en 
place les meilleures stratégies selon leur 
situation (francisation, reconnaissance 
des diplômes et recherche d’un 
emploi, retour aux études, etc.). 
Cet accompagnement nécessite 
du temps et sera complété en suivi 
posthébergement.

NIVEAU DE SCOLARITÉ   

Primaire • 17 %

Secondaire • 33 %

Collégial ou DEP • 33 %

Universitaire • 17 %

Plus de 1 558 interventions 
individuelles dans les logements,  
par visioconférence et par téléphone.

Plusieurs démarches entamées en  
1re étape vont se terminer durant le séjour 
de 2e étape, et ce, particulièrement 
pour les procédures juridiques tant au 
criminel qu’au civil.

ACCOMPAGNEMENTS

Recherche de logement  
et déménagements • 37 %

Juridique • 29 %

CAVAC/DPJ • 12 %

Administratifs et revenu • 10 %

Médical • 6 %

Emploi/achats • 6 %

LIEU DE DÉPART DES FEMMES 

Logement social • 25 %

Logement régulier • 25 %

Famille • 17 % 

Présentes au 31 mars 2022 • 33 %

La majorité des familles qui a quitté 
l’hébergement de 2e étape  
a bénéficié d’un accompagnement 
posthébergement.
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DES SERVICES SPÉCIALISÉS 
POUR LES ENFANTS EXPOSÉS 
À LA VIOLENCE CONJUGALE 
POSTSÉPARATION 

Pour certaines femmes, ce sera la première 
fois qu’elles vivront seules avec leurs enfants. 
Elles vont pouvoir profiter de ce séjour pour 
faire les apprentissages en lien avec leur 
nouvelle réalité et leur nouveau rôle de mère 
monoparentale. 

L’accompagnement de l’éducatrice 
spécialisée auprès de la maman vise à :

• Comprendre le rôle que chacun  
 occupe actuellement au sein  
 de la famille et aider les membres  
 à rétablir une dynamique adéquate ;

• Outiller la mère pour l’aider  
 à établir et à maintenir des limites  
 avec ses enfants ;

• Aider la mère à prendre en charge  
 l’organisation et le quotidien de la  
 famille en s’assurant que les enfants  
 y jouent un rôle approprié pour leur  
 âge (éviter la parentification).

15 enfants  
 âgés de moins d’un an à 18 ans.

ÂGE DES ENFANTS 

Moins d’un an • 13 %

1-6 ans • 33 %

7-12 ans • 20 %

13-17 ans • 27 %

18 ans • 7 % 

Notre accompagnement auprès  
des enfants consiste concrètement à :

• Sensibiliser l’enfant au changement  
 d’environnement et de routine entre  
 la MH1 et la MH2, et aider la mère  
 à la mettre en place ;

• Organiser des activités concrètes –  
 souvent construites sur mesure  
 – pour répondre aux besoins  
 de l’enfant (ex. : estime de soi, rôle  
 et responsabilité de chaque membre  
 de la famille, gestion saine de ses  
 émotions, habiletés sociales) ;

• Écouter et soutenir par rapport  
 à l’exposition à la violence conjugale,  
 à l’absence du père, ainsi qu’au  
 conflit de loyauté ;

• Faire le lien avec les partenaires  
 (tels que l’école), participer aux  
 rencontres pour sensibiliser et  
 partager les observations, être un  
 agent facilitateur en accompagnant  
 la maman ;

• Soutenir la maman dans ses liens  
 avec les intervenants de la protection  
 de la jeunesse, sensibiliser les  
 intervenants sur la violence conjugale  
 postséparation et l’exposition à la  
 violence conjugale ;

• Effectuer un suivi pour le  
 développement des enfants  
 (orthophonie, psychologie, etc.) ;

• Assurer un accompagnement  
 dans le cas de symptômes liés au  
 syndrome de stress post-traumatique  
 (ex. : déconstruire des flashbacks et  
 des cauchemars selon une approche  
 sensible au trauma).

L’éducatrice spécialisée auprès des enfants 
s’est assurée de mettre en place des services 
adaptés selon les besoins des enfants et  
a travaillé avec différents partenaires.
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« Depuis mon arrivée à La Dauphinelle,  
je me suis retrouvée dans une ambiance 
positive. Grâce à eux, j’ai pu recevoir de l’aide 
émotionnelle puisque je traversais un moment 
difficile. Dès mon arrivée, il y a 7 mois, je me 
suis sentie entourée d’une grande famille 
pour laquelle j’ai une grande affection.  
Tout le personnel est vraiment gentil et je n’ai 
aucun reproche à leur faire. Au contraire,  
je me sens très reconnaissante. Les activités 
organisées par la maison m’ont aidé à sortir 
de ma bulle, ce qui est très positif. En résumé, 
j’ai vraiment aimé mon expérience ici,  
à La Dauphinelle ! »

– Sophie, 17 ans

EXEMPLES DE L’ACCOMPAGNEMENT OFFERT AUX ADOLESCENTS CETTE ANNÉE :

• Aider à verbaliser leur état d’esprit général ;

• Aider à améliorer le mode de vie lors de la présence de symptômes dépressifs (ex. : hygiène  
 personnelle, habitudes de vie, automutilation, heures de sommeil, isolement) avec des  
 rencontres de suivi et des outils concrets, tels qu’une routine avec des objectifs réalistes ;

• Créer un lien de confiance et favoriser l’épanouissement des jeunes à travers des activités  
 en lien direct avec leurs intérêts ;

• Assurer un accompagnement et un suivi dans les démarches en immigration ;

• Assurer un accompagnement pour obtenir des services de santé et de santé mentale ;

• Écouter et soutenir par rapport à l’exposition à la violence conjugale et à la violence subie ;

• Donner des informations sur les formes de violence, faire un suivi sur le possible conflit  
 de loyauté, sensibiliser sur les impacts possibles des contacts père-enfant et plan de sécurité ;

• Travailler sur les comportements agressifs envers la mère par des discussions avec  
 l’adolescent sur la source de ses comportements, ainsi que sur des outils concrets pour l’aider  
 à canaliser autrement sa colère (liste des signes concrets de la montée de son irritabilité,  
 moyens de retour au calme, etc.) ;

• Assurer un accompagnement pour trouver un premier emploi ;

• Réaliser des rencontres tripartites avec la mère pour donner des outils de communication  
 adéquats pour favoriser une relation positive.
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ACCOMPAGNEMENT  
VERS L’AUTONOMIE

L’accompagnement offert en 
posthébergement s’inscrit dans la continuité 
des suivis en première et en deuxième étape. 

Soulignons le grand besoin des femmes 
victimes de violence conjugale en ce 
qui a trait à l’accompagnement face aux 
violences conjugales postséparation. 
Nos collaborations étroites avec d’autres 
partenaires (SPVM, DPJ, DPCP, Juripop) ont 
permis aux familles d’avoir une meilleure 
protection et de meilleurs outils pour faire face 
à des situations de danger élevé.

Nous avons accompagné :  

34 femmes 

77 enfants  

Plus de 600 rencontres de suivi.

RENCONTRES DE SUIVI

Visites au domicile • 1,2 % 

À La Dauphinelle • 1,8 %

Téléphones et visioconférences • 97 %

• Accompagnements ;

• Réseautage ;

• Visite à domicile.

Suivi 
posthéber-
gement
1

« Un suivi posthébergement, 
c’est accompagner un 
nouveau départ, une 
période durant laquelle 
la femme apprivoise son 
nouveau chez-soi, mais cette 
fois c’est elle la capitaine du 
bateau. C’est à ce moment 
que le pouvoir enfoui en elle 
remonte à la surface. C’est 
toujours avec fierté que les 
femmes me reçoivent dans 
leur logement bien décoré  
et accueillant. »

– Annonciata,  
intervenante au suivi posthébergement
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L’intégration de la famille dans son 
nouveau logement, sa familiarisation 
avec son nouveau quartier ainsi que 
plusieurs démarches de plus en plus 
complexes font partie du service 
d’accompagnement posthébergement. 
Nous soutenons la famille dans son 
nouveau milieu de vie afin de favoriser 
une stabilité résidentielle.

La rareté des logements abordables 
provoque une hausse de la pauvreté 
dans la plupart des familles en suivi, des 
défis considérables sur lesquels nous 
avons mis temps et énergie pour en 
minimiser les conséquences et prévenir 
une instabilité résidentielle.

L’éducatrice spécialisée qui a connu les 
enfants en MH1 ou en MH2 continue 
de leur offrir des services et s’assure 
qu’ils bénéficient de l’ensemble des 
ressources nécessaires selon leurs 
besoins. Elle soutient aussi la maman 
dans la consolidation de son rôle  
de mère monoparentale.

Plus de 40 accompagnements.

ACCOMPAGNEMENTS  

Juridique • 50 %

Revenu/recherche d’emploi • 12 %

Déménagement • 9 %

Scolarité • 7 %

Immigration • 7 %

Médical • 5 %

Visites supervisées • 5 %

Autres • 5 %

« La Dauphinelle m’a offert un hébergement sécuritaire quand 
j’en avais vraiment besoin. J’étais dans une relation hautement 
toxique et malheureusement, durant l’été 2020, j’ai été 
obligée de fuir en urgence à la suite de menace de mort 
proférée à mon égard.

J’avoue que l’arrivée à la maison d’hébergement était vraiment 
déstabilisante la première semaine. Mais mes enfants et moi 
nous nous sommes vite sentis intégrés, surtout quand on 
réalise qu’on n’est pas seuls et que ce qu’on vit est partagé par 
plusieurs familles qui y étaient également. J’étais très soutenue 
durant la période critique postséparation. Tout le personnel 
de la maison d’hébergement était très à l’écoute. On a reçu du 
soutien sous toutes ses formes : psychologique, de l’orientation, 
de l’accompagnement durant toutes les procédures judiciaires, 
etc. On n’oubliera jamais les activités organisées à l’été 2020. 
Malgré le fait qu’il y avait les restrictions sanitaires en lien avec 
la COVID-19, à certains moments on avait l’impression d’être en 
vacances ; c’était tellement agréable ! Grâce au soutien de tout 
le personnel, j’ai développé tranquillement mon autonomie 
dans un climat sécuritaire. Je n’ai jamais cru un jour que je 
pourrais vivre seule avec mes enfants. Ma confiance en moi 
était tellement affectée par la violence psychologique vécue 
pendant des années.

À ce jour, La Dauphinelle est encore présente dans ma vie 
d’une façon active. En fait, je bénéficie du même soutien, 
voire plus ! Et cela me rassure énormément. Il est très difficile 
de décrire brièvement La Dauphinelle. Mais si je le résume en 
quelques mots, je dirais ceci : mes deux parents biologiques 
sont physiquement très loin de moi, mais ici au Québec,  
j’ai La Dauphinelle et Juripop. Et je le dis avec plein d’émotion 
et de sincérité. »  

– Farida
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• Animation d’ateliers en prévention de la violence conjugale  
 et familiale dans la communauté ;

• Contact-Elles, service d’écoute ;

• Services externes ; 

• Interventions publiques en lien avec la mission ;

• Sensibilisation par les réseaux sociaux ;

• Concertation avec nos partenaires.

INFORMER POUR PRÉVENIR  
LA VIOLENCE CONJUGALE

Nos activités de prévention continuent  
de se développer et nous avons joint le  
milieu communautaire, le milieu de travail  
et le milieu scolaire. 

29 ATELIERS offerts à 53 ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES, 3 ÉCOLES  
et 3 ENTREPRISES joignant ainsi  
9 741 personnes.

Nous avons maintenu une approche 
combinant des ateliers en présentiel et 
en vidéoconférence afin de répondre aux 
besoins des participants. Notre but principal 
était de discuter des enjeux liés à la violence 
postséparation et de mettre l’accent sur  
la mise en place de plans de sécurité afin  
de prévenir des féminicides.

Les employeurs ont un rôle important 
à jouer afin de combattre le tabou de la 
violence conjugale. Et nous avons adapté 
notre contenu afin de cibler les grandes 
entreprises du Québec. Notre message 
est simple : tout le monde peut aider à la 
prévention d’un féminicide, y compris 
l’équipe de travail. En effet, avec le retour 
au travail en mode hybride, il est désormais 
possible de reconnaître des signes qu’un(e) 
collègue est victime de violence à son 
domicile. De plus, le lieu de travail est  
souvent l’un des premiers endroits où un 
agresseur tentera de joindre sa victime.  
Nous animons ainsi une discussion sur le  
sujet, mais également sur tous les moyens  
de protection que les entreprises peuvent 
mettre en place pour leurs équipes.

Durant nos ateliers, nous présentons les 
signes de la violence conjugale au travail, 
les conséquences de la violence conjugale 
sur l’entreprise, les phrases clés à utiliser lors 
d’un dévoilement, les actions possibles par 
l’employeur, ainsi que toutes les ressources  
à travers le Canada.

1 000  
personnes chez IBM 

350  
personnes chez La Vie en Rose 

100  
personnes chez Normandin Beaudry

« J’ai beaucoup appris. Je ne savais pas 
que je pouvais en faire autant pour 
aider mon amie. Vous faites un travail 
inspirant et un gros merci pour toute 
l’aide que vous apportez aux femmes. »
– Une participante

Nous avons animé des ateliers en milieu 
scolaire, tant au primaire qu’au secondaire, 
avec la collaboration de nos éducatrices 
spécialisées de la MH1 et de la MH2. Nous 
sommes convaincues qu’il n’est jamais trop tôt 
pour s’éduquer sur la violence conjugale. 

125 étudiants 
joints à l’école secondaire  
Paul-Gérin-Lajoie-d’Outremont (PGLO).  

Prévention
1
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« Je connais bien votre travail, 
nous sommes chanceux de vous 
avoir accueilli, tout simplement. 
PGLO a tripé sur vous et j’aimerais 
que ça continue. »
– Une enseignante

Nous avons également été présentes à 
l’Université du Québec à Montréal (UQAM) 
à l’occasion des 12 jours d’action contre 
les violences faites aux femmes, afin d’offrir 
de l’information aux étudiants lors de la 
prestation de la troupe de théâtre qui a offert 
une performance en hommage aux victimes 
des féminicides. 

12 h de présence et plus de 
8 000 PERSONNES jointes.

« Merci énormément de votre 
présence. Nous avons l’impression 
d’avoir fait une réelle différence 
et d’avoir eu un impact sur les 
étudiants, c’est très apprécié. »
– Membre de la troupe de danse de l’UQAM 

Le service d’écoute Contact-Elles vise 
à offrir de l’écoute et des consultations 
téléphoniques de qualité, 24 h sur 24, 7 
jours sur 7, par téléphone, texto  
ou courriel. 

Initialement mise en place afin de joindre les 
victimes de violence conjugale confinées 
lors de la première vague de la COVID-19, 
la ligne d’écoute Contact-Elles a continué 
son déploiement lors de sa deuxième 
année de service. Nous observons donc 
une augmentation du nombre d’appels, 
particulièrement pour les problématiques de 
violence conjugale et de violence conjugale 
postséparation. Le fait d’avoir une ligne 
spécifique nous permet non seulement 
d’offrir un service d’écoute de qualité, mais 
également de libérer nos intervenantes en 
première étape, qui ont davantage de temps 
pour accompagner les femmes présentement 
hébergées. 

SERVICE D’ÉCOUTE CONTACT-ELLES

Appels • 368

Textos • 15

Courriels • 3 

Durée moyenne des appels : 21 min
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Les demandes d’aide se font majoritairement 
par téléphone. Cependant, nous notons que 
plusieurs demandes ont également été 
transmises via nos réseaux sociaux. Notre 
intervenante en sensibilisation  
y répond souvent dans l’heure qui suit la 
réception du message afin d’apporter un 
soutien rapide et efficace.

43 ans  
l’âge moyen, allant de 19 ans à 78 ans.

98 % des demandes d’aide ont été 
faites par des femmes. 

85 % étaient des femmes seules. 

15 % avaient des enfants.

PRINCIPALES RAISONS  
DE LA DEMANDE D’AIDE

Violence conjugale • 57,1 %

Violence familiale • 15 %

Santé mentale • 13,6 %

Violence conjugale postséparation • 9 %

Violence autre • 4,3 %

Autres • 1 %

La promotion de ce service s’est 
majoritairement fait grâce aux ateliers donnés 
en communauté et par des partenaires 
exemplaires qui partagent nos coordonnées 
à travers leurs réseaux personnels et 
professionnels.

QUI DIRIGE LES FEMMES  
VERS CONTACT-ELLES ?

SOS violence conjugale • 78,3 %

Femmes elles-mêmes • 11,4 %

La Dauphinelle • 3,5 %

Autres organismes • 3 %

Autres hébergements • 2,7 %

Famille/amis • 1,1 % 
 
Les deux principaux sujets abordés ont été 
la compréhension de la violence conjugale,  
la différence avec les conflits et le scénario  
de sécurité.

JOINDRE ET ACCOMPAGNER  
LES VICTIMES DANS LA COMMUNAUTÉ

Grâce au rehaussement de notre financement, 
nous avons pu engager une personne à 
temps plein aux services externes.

24 femmes  
accompagnées par nos services externes. 

À qui s’adressent les services externes ?

Aux femmes dans la communauté  
qui ne peuvent ou ne veulent pas aller 
en hébergement. C’est un service 
accessible, qui s’adapte à chaque 
situation afin de briser le cycle de la 
violence conjugale. Dans certains 
cas, nous pouvons intervenir pour 
préparer au départ bien plus tôt 
dans le processus qu’en maison 
d’hébergement, alors que la victime 
est encore avec son abuseur.
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La promotion de ce service a été faite 
auprès des organismes ainsi qu’auprès 
des agents en violence conjugale et 
intrafamiliale de chaque poste de police 
de Montréal.

QUI DIRIGE LES FEMMES VERS  
LES SERVICES EXTERNES ?

SOS violence conjugale • 50 %

Anciennes résidentes • 12,5 %

Médias sociaux • 8,3 %

Police • 8,3 %

CLSC • 4,2 %

Autres ressources • 8,3 %

Entourage • 4,2 %

Alliance MH2 • 4,2 %

ÂGE DES FEMMES

18-30 ans • 25 %

31-40 ans • 50 %

41-50 ans • 25 % 

Plus de  200  
rencontres de suivi.

RENCONTRES DE SUIVI

Par téléphone • 87,5 %

Par visioconférence • 11,5 %

En personne • 1 % 
 

Plus de   

20 accompagnements.

ACCOMPAGNEMENTS

DPJ • 62 %

Chambre de la jeunesse • 24 %

Cour supérieure • 4,5 %

Rencontre avec un avocat  
en droit civil • 9,5 %

« Ça me fait vraiment 
plaisir de vous 
transmettre mes plus 
sincères remerciements 
pour votre générosité, 
votre compréhension, 
vos attentions et vos 
nombreux conseils. 
Le soutien moral a été 
très important pour 
moi au cours de mes 
démarches (séparation, 
divorce, enfants, etc.). 
Merci à l’équipe de La 
Dauphinelle d’être tout 
le temps avec moi. » 
– Caroline

La violence conjugale ne s’arrête  
pas quand la relation prend fin et va 
se transformer en violence conjugale 
postséparation.

33 % des femmes vivaient de 
la violence conjugale. 

67 % des femmes vivaient de 
la violence conjugale postséparation.

 TYPE DE VIOLENCE VÉCUE

 Psychologique |   100 %

 Verbale |   100 %

 Physique |  62,5 %

 Sexuelle |  37,5 %

 Économique  |  12,5 %

 
Soulignons que plus de 65 %  
des femmes accompagnées sont  
en emploi, ce qui est différent des 
femmes accueillies en hébergement.
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PRENDRE LA PAROLE

Nous avons fait plusieurs interventions 
publiques en lien avec notre mandat. 
Nous sommes intervenues sur l’impact 
de la pandémie de COVID-19 sur les 
femmes victimes de violence conjugale et 
l’augmentation effarante des féminicides, 
sur l’instauration des tribunaux spécialisés, 
sur les bracelets antirapprochement, sur les 
suites du rapport Rebâtir la confiance et sur 
l’importance de développer des maisons 
d’hébergement de 2e étape.

L’actualité au cours du début de l’année a 
malheureusement été marquée par plusieurs 
homicides conjugaux.  

Plus de  
20 interventions   
dans La Presse, Le Devoir, le Journal  
de Montréal, QUB radio, Radio-Canada  
(télé et radio), Châtelaine, Noovo, 
L’actualité, RDI et Urbania.

Nous continuons de développer nos actions 
afin de joindre le grand public à travers notre 
page Facebook suivie par plus de  
4 300 abonnés. Nous relayons l’information 
en lien avec les problématiques que vivent  
les femmes et les enfants, et nous partageons 
les réalités de vie en maison d’hébergement. 

373 publications   
Facebook totalisant 114 523 vues.

Notre compte Instagram, lancé en août 2021 
afin de joindre les plus jeunes, compte plus 
de 600 abonnés. Nous publions des photos 
mettant de l’avant nos activités, ainsi que 
les informations méconnues de la réalité en 
maison d’hébergement que nous publions  
en stories. 

L’humour est particulièrement efficace afin  
de joindre les jeunes qui nous perçoivent alors 
comme un groupe humain et chaleureux, 
plutôt que comme des visages anonymes 
derrière une page Instagram. Nous utilisons 
également des publications courtes, avec des 
mots chocs qui frappent l’imaginaire des gens 
en l’espace d’une seconde ! 

222 publications   
sur Instagram joignant 4 340 personnes. 
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UNE IMPLICATION ESSENTIELLE 
AVEC NOS PARTENAIRES 

La Dauphinelle s’implique dans plusieurs 
regroupements et concertations en lien  
avec son mandat.

Regroupement régional des maisons 
d’aide, d’hébergement et de transition 
pour femmes victimes de violence 
conjugale (Les Maisons de l’île)

Ce regroupement réunit les directrices ou les 
coordonnatrices de maisons d’hébergement 
en violence conjugale situées sur le territoire 
de Montréal. Il aborde les enjeux liés à 
l’accompagnement des victimes de violence. 

Alliance des maisons d’hébergement  
de 2e étape pour femmes et enfants 
victimes de violence conjugale 

Ce regroupement représente les maisons 
d’hébergement de 2e étape du Québec qui 
offrent aux femmes, avec ou sans enfants,  
des services spécialisés en violence conjugale 
postséparation par l’entremise de logements 
transitoires sécuritaires. Nous bénéficions 
de l’appui de L’Alliance des maisons 
d’hébergement de 2e étape tant sur le plan  
de la formation de notre équipe que sur le 
plan du développement de nos services.

Table de concertation en violence 
conjugale de Montréal (TCVCM)

Cette table de concertation a comme mission 
de réunir et de mobiliser les différents acteurs 
en travaillant en partenariat et en concertation 
dans une démarche globale d’analyse, de 
prévention et d’action, qui vise la protection 
des femmes, des enfants, des autres victimes, 
des personnes plus vulnérables ou ayant des 
besoins particuliers, et la responsabilisation 
des agresseurs dans le but de contrer la 
violence conjugale et ses conséquences.

Regroupement intersectoriel  
des organismes communautaires  
de Montréal (RIOCM)

Ce regroupement réunit 300 organismes de la 
région métropolitaine œuvrant dans différents 
domaines : santé et services sociaux, famille, 
immigration et défense collective des droits.

 

Concertation
1
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Si La Dauphinelle a pu poursuivre ses services, protéger autant  
de femmes et d’enfants et continuer de déployer ses services  
dans la communauté au cours de la dernière année, c’est grâce  
au soutien de la communauté, des fondations ainsi que de plusieurs 
généreuses entreprises.

Ensemble 
pour soutenir 
les femmes  
et les enfants
1 Encore une fois cette année, l’événement  

de levée de fonds – qui se tient normalement 
dans le cadre des 12 jours d’action contre les 
violences faites aux femmes en novembre – 
n’a pas eu lieu en raison des mesures liées  
à la COVID-19. 

La Dauphinelle a donc décidé d’opter pour 
une campagne de sensibilisation sur les 
différents réseaux sociaux. Cette fois, la 
maison d’hébergement a demandé l’aide  
de son réseau non pas pour solliciter des 
dons, mais plutôt pour partager son message ! 

Parce que sans le savoir, nous connaissons 
tous des victimes de violence conjugale qui 
font partie de nos réseaux sociaux, et une 
simple publication pourrait en sauver une ! 

Cette campagne a été un franc succès sur  
le plan de la sensibilisation, mais également 
en ce qui concerne le rayonnement  
de l’organisme. 

UNE NOUVELLE GRANDE 
CAMPAGNE DE 2 MILLIONS 
 DE DOLLARS POUR LA MAISON 
D’ÉVELYN : UN NOUVEAU PROJET 
POUR PRÉVENIR LES HOMICIDES 
CONJUGAUX !

La Maison D’Évelyn est le nouveau grand 
projet de La Dauphinelle. Il s’agit d’une toute 
nouvelle maison d’hébergement de 2e étape 
à Montréal qui ouvrira en 2023. 

Cette maison ayant 14 logements et  
4 pièces communautaires permettra d’offrir 
un continuum de services afin de prévenir les 
féminicides et les filicides. Actuellement,  
75 % des demandes d’hébergement en  
2e étape sont refusées dans la métropole, 
faute de places.

Afin de compléter la contribution du 
gouvernement fédéral, du gouvernement 
provincial et de la Ville de Montréal pour 
réaliser ce projet, La Dauphinelle a entrepris 
en fin d’année une grande campagne pour 
laquelle plusieurs partenaires fondateurs se 
sont déjà engagés avant même l’annonce 
officielle du projet en mai 2022. 

Merci aux premiers partenaires fondateurs 
de la Maison d’Évelyn 

• Desjardins par le biais du Fonds  
 du Grand Mouvement

• Énergie Valero

• Banque Nationale Marchés financiers

• Fondation J.A. DeSève 

• VIGILIS Solutions collectives

• E2IP

• iA Groupe financier (Industrielle Alliance)

La campagne MAISON D’ÉVELYN  
se poursuivra tout au long de l’année  
2022-2023 afin d’atteindre son objectif.
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UNE CAMPAGNE ANNUELLE RÉUSSIE  

Pour l’année 2021-2022, La Dauphinelle a pu compter sur l’appui financier  
de plusieurs grands donateurs, sensibles à la cause de la violence conjugale. 

Merci aux donateurs
PARTENAIRES MAJEURS 

Fondation Énergie Valero

Sœurs franciscaines missionnaires  
de l’Immaculée-Conception

AGF Investments inc. 

FONDATIONS 

Mission inclusion 

Fondation Blue Bridge

Fondation Famille Godin 

RBC Fondation

Royal LePage Shelter Foundation

Fondation Gemini

Fondation communautaire juive de Montréal

Société de fiducie Blue Bridge

Club Richelieu

SDM/PHX Life Foundation (Pharmaprix)

The Canadian One Line Foundation

CAF Canada

DONS D’ENTREPRISES 

Énergie Valero

AGF Investments inc. 

Banque Nationale

Ivanhoé Cambridge

Croesus

Barsalou Lawson Rheault SENC

Groupe Optimisation inc.

Norcam

PepsiCo

Académie Dunton

CONGRÉGATIONS 

Sœurs missionnaires de Notre-Dame des Anges

Sœurs de Sainte-Croix – Secteur Québec

Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Hyacinthe

Filles de la providence

DONS EN NATURE 

Déneigement Major et Fils

MERCI À NOS COLLABORATEURS !

Des Ruisseaux Communications

Factorie l’agence

Lachance Solutions 

Nous tenons également à souligner 
l’importante contribution de nos 
donateurs individuels dont le soutien 
indéfectible fait la différence dans la vie 
de centaines de femmes et d’enfants 
chaque année.

Les réalisations qui sont présentées dans  
ce rapport ont été rendues possibles grâce 
à l’appui de nos bailleurs de fonds : 

• CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de- 
 Montréal par l’intermédiaire  
 du Programme de soutien aux  
 organismes communautaires ;

• Société d’habitation du Québec ;

• Fonds d’investissement de Montréal.
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1.
2.

3.

Le parcours  
d’une femme et de ses enfants

Réception 
et évaluation 
de la demande 
d’hébergement

• Organisation du départ  
 sécuritaire et arrivée 
 à l’hébergement 1re étape   

• Accueil de la famille  
 et visite de la maison

Les premiers jours

• Adaptation de la famille  
 à la maison

• Mise en place  
 du suivi psychosocial

• Mise en œuvre du plan  
 d’hébergement  
 et des objectifs

Démarches 
et accompagnements

• Démarches judiciaires  

• Démarches scolaires

• Démarches médicales

• Accompagnement pour  
 déposer une plainte et dans  
 le processus au criminel

• Mise en place des revenus

• Démarches d’immigration

• Démarches de recherche  
 de logement
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4. 5.
6. 7.

Démarches 
et accompagnements 
avec et pour 
les enfants 

• Découverte  
 de la maison

• Dépistage des   
 comportements  
 issus de l’exposition  
 à la violence

• Soutien de la mère  
 dans son rôle parental

• Renforcement du lien  
 mère-enfant 

• Collaboration avec  
 d’autres professionnels  
 impliqués auprès  
 des enfants

• Préparation pour les  
 rencontres père-enfant

Intégration possible 
de la famille 
dans l’un de nos 
appartements 2e étape 

• Aide à finaliser certaines  
 démarches longues et  
 complexes, tout en lui  
 permettant d’être  
 en sécurité

Départ 
de l’hébergement 
1re étape ou 2e étape 

• Accompagnement  
 de la femme vers  
 son nouveau logement

• Aide à meubler  
 l’appartement

• Aide à déménager  
 ses effets personnels

Suivi  
posthébergement 

• Accompagnement  
 de la famille dans  
 sa nouvelle réalité

• Nouveau plan  
 d’intervention fait  
 avec la famille
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